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DIRECTION RÉGIONALE DE L'INDUSTRIE,
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT
POITOU-CHARENTES
Subdivision Environnement industriel,
Chais et distilleries
Z.I. de Nersac – Rue Ampère
16440 NERSAC
Tél. : 05.45.38.64.64 - Fax : 05.45.38.64.69
Mél : sub16.drire-poitou-charentes@industrie.gouv.fr
BL/MC/07/865

A Nersac, le 14 décembre 2007

OBJET : INSTALLATIONS CLASSEES POUR
LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT.

Société FONTAULIERE

 « Mongot »
à

CHERVES-RICHEMONT

RAPPORT DE L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSEES

Monsieur le Préfet de la Charente a transmis à l’inspection des installations classées, le 6 juillet 2007, pour
rapport et propositions, un dossier de demande d’autorisation présenté par la Société FONTAULIERE qui
souhaite augmenter la capacité de ses installations de stockage d’alcool de bouche et de vinification ainsi que
la production de sa distillerie au lieu-dit « Mongot »  sur la commune de CHERVES-RICHEMONT.

PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT

La société FONTAULIERE exploite actuellement une distillerie comprenant 3 alambics de 25 hl de
charge soumise à autorisation, des installations de vinification d’une capacité de 16 000 hl/an soumises à
déclaration et un stockage d’eaux de vie d’une capacité de 300 m3  soumis à déclaration.

Le projet consiste à ajouter un alambic de 25 hl de charge dans la distillerie, à augmenter la capacité des
installations de vinification portant celle-ci au-delà de 20 000 hl/an, au réaménagement de deux chais et à la
création d’un troisième portant ainsi la capacité maximale de stockage du site de 299 m3 à 826 m3.

PRESENTATION DE LA DEMANDE

1- ACTIVITES

A terme, la société FONTAULIERE exploitera une distillerie charentaise comprenant 4 alambics de 25hl
de charge, des installations de vinification d’une capacité de 22 330 hl/an et d’un ensemble de stockage
d’eaux de vie d’une capacité totale de 826 m3.



2- CLASSEMENT DANS LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Les activités visées par la nomenclature des installations classées relèvent des rubriques suivantes :

N°
Rubrique Activités Caractéristiques et capacités des

installations
Régime

(1)

2250 - 1

Production par distillation des alcools
d'origine agricole, eaux-de-vie et
liqueurs
La capacité de production exprimée en
alcool absolu étant supérieure à 500 l/j

4 alambics de 25 hl de charge
ayant une capacité maximale de
production de :

1 600 litres d’alcool pur par jour
A

2251 - 1
Préparation et conditionnement de vins.
La capacité de production est supérieure à
20 000 hl/an.

Capacité totale de stockage de
 vins: 22 330 hl A

2255 - 2

Stockage d’alcool de bouche d’origine
agricole, eaux-de-vie et liqueurs dont le
titre alcoolique volumique est supérieur
à 40%.
La capacité de stockage étant supérieure
ou égale à 500 m3.

Capacité Maximale de Stockage :
Chai 1 : 286 m3

Chai 2 : 50 m3

Chai 3 : 490 m3

Total : 826 m3

A

2920 - 2

Installations de réfrigération ou
compression fonctionnant à des
pressions effectives supérieures à 105

Pa.
Supérieure à 50 kW mais inférieure ou
égale à 500 kW.

Un compresseur dont la puissance
totale est de : 22,9 kW NC

(1) : A : autorisation ; D : déclaration ; NC : non classable

3- DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le site est implanté dans la partie nord de la commune de Cherves-Richemont au lieu-dit « Mongot ». Les
premières habitations voisines du site se trouvent au sud-ouest, à environ 500 m des installations.

4- PREVENTION DES NUISANCES

4.1 - Eaux

Le site est alimenté en eau par le réseau public d’adduction d’eau potable.

Les besoins en eaux sur l’ensemble du site sont :
• Vinification : 1,5 m3/j
• Distillerie et lavage des cuves : 4,1 m3/j
• Eau sanitaire : 0,8 m3/j

La consommation totale annuelle est estimée à : 2 000 m3

Les eaux de lavage de la distillerie et les eaux de vinification sont dirigées vers la fosse à vinasses puis
sont soit épandues soit traitées par une société spécialisée (REVICO). Les eaux sanitaires sont traitées dans
un système d’assainissement autonome.

Les eaux de pluie non souillées sont collectées et rejetées au milieu naturel via un fossé.

4.2- Air

Les sources de pollution atmosphérique générée par le site sont :
- Les rejets de gaz de combustion des chaudières (gaz naturel);
- les moteurs des véhicules.



4.3 - Déchets

Les vinasses de première et de seconde chauffe et les eaux de lavage des alambics et des cuves à vins
sont collectées par un réseau séparatif qui les achemine vers un bassin à vinasses, avant d’être reprises pour
être soit épandues soit traitées par une société spécialisée (REVICO).

4.4 - Bruit et vibrations

Les sources de bruit sont dues exclusivement à la circulation de véhicules sur le site ce qui représente un
impact sonore négligeable. Les premières maisons sont situées à environ 500 m des installations.

4.5. - Transport

La circulation de véhicules sur le site est d’environ 2 camions par semaine et de 2 véhicules par jour pour
le personnel.

5- PREVENTION DES RISQUES

L’étude de dangers jointe au dossier porte sur l’ensemble des installations existantes et nouvelles. Les
principaux risques identifiés sont :

- Pollution accidentelle des eaux
- Incendies dans les chais ou la distillerie
- Explosions d’une cuve inox et d’une citerne routière(chargement-déchargement).

5.1. – Pollution accidentelle des eaux

En cas de fuite accidentelle d’alcool, la distillerie et les chais sont équipés de rétention. Pour les chais
cette rétention a une capacité au moins égale à 50% de la capacité de stockage.

5.2. – Risques en cas d’incendie et d’explosion

Dans l’étude de dangers, l’exploitant a calculé les zones d’effets thermiques en cas d’incendie dans les
chais :

1. Sur l’homme pour les valeurs suivantes  :
- 3 kW/m2 : seuil des effets irréversibles délimitant la « zone des dangers significatifs pour la

vie humaine »
- 5 kW/m2 : seuil des effets létaux délimitant la « zone des dangers graves pour la vie

humaine »
- 8 kW/ m2 : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des dangers très graves

pour la vie humaine ».

Compte tenu de la présence de murs coupe-feu, il résulte que seul le chai 3 a des zones de
dangers. Ces zones ne dépassent pas les limites de propriété. (Cf plan joint en annexe)

2. Sur les structures, les zones à 8 kW/m2 correspondant aux seuil d’effets domino. Il n’a pas été
mis en évidence de risque d’effet domino entre les différentes installations.

L’exploitant a également calculé les zones d’effets de surpression sur l’homme, en cas d’explosion de
cuve ou de citerne routière, pour les valeurs suivantes :

- 50 mbar : seuil des effets irréversibles délimitant la « zone des dangers significatifs pour la
vie humaine »

- 140 mbar : seuil des effets létaux délimitant la « zone des dangers graves pour la vie
humaine ».

Les zones définies ne dépassent pas les limites de propriété.



5.3. – Moyens de prévention et de protection contre l’incendie et l’explosion d’une citerne ou
d’une cuve

Le site dispose des moyens habituels de première intervention (extincteurs, etc..) prévus par la
réglementation.  Dans son dossier, l’exploitant a indiqué qu’il dispose en outre d’une réserve d’eau en cas
d’incendie d’un volume de 170 m3. et d’un bassin de 80 m3 soit au total 250 m3.

INSTRUCTION ADMINISTRATIVE DU DOSSIER

a) Enquête publique

L’enquête publique s’est déroulée du 30 avril au 30 mai 2007. Aucune observation n’a été formulée sur le
registre d’enquête.

Le Commissaire Enquêteur, dans ses conclusions, a émis un avis favorable à la demande d’autorisation
d’exploiter des installations de distillation et de stockage d’eaux de vie, présentée par la société DAUDIN.

b) Avis des municipalités concernées

Cherves-Richemont – délibération du 21 mai 2007 - avis favorable ;
Mesnac – délibération du 5 juin 2007 - avis favorable ;

c) Consultation des services administratifs

Le Service départemental d’incendie et de secours, le 3 mai 2007, a indiqué qu’il ne pouvait émettre
d’avis tant que certains points du dossier n’étaient pas renseignés notamment :

- Les effets domino doivent être calculés à hauteur des bâtiments exposés ;
- La réserve d’eau d’incendie de 250 m3 a été calculée sans tenir compte du nouveau chai 3. Pour

le chai 3 la réserve d’eau d’incendie est de 684 m3 minimum ;
- Les zones ATEX de la distillerie ne sont pas définies ;
- Les dispositions des arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1996 doivent être respecter

notamment celles applicables au nouveau chai 3.

Le Service Interministériel de Défense et de protection Civile, le 16 avril 2007 n’émet aucune
remarque défavorable ;

La Direction départementale de l’agriculture et de la forêt, le 7 juin 2007, fait les remarques suivantes
sur l’épandage :

- Il y a une incohérence dans les périodes d’épandage par rapport aux effluents épandus et à leur
période d’interdiction.

- Le nombre de prélèvement au niveau des sols est faible (2 sur 250 ha) ;
- La parcelle n° 64 semble être une ancienne carrière (à retirer) ;
- Au niveau des parcelles retenues, l’épandage sur jachère n’est pas autorisé sauf juste avant

remise en culture.

La Direction Départementale de l’Equipement, le 15 mai 2007, émet un avis favorable et rappelle les
servitudes d’utilité publique du site et la nécessité de déposer un permis de construire pour le chai 3. ;

Le Conseil Général, le 24 mai 2007, n’émet aucune observation ;

Le Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine, le 3 avril 2007, émet un avis favorable ;

L’Institut National des Appellations d’Origine , le 3 mai 2007 émet un avis favorable ;

L’office VONIFLHOR, le 11 avril 2007, indique qu’il n’a pas de remarque à formuler



Le Sous-Préfet de Cognac, le 29 juin 2007 émet un avis conforme à celui du commissaire enqueteur.

Le Service régional de l’Archéologie, le 6 avril 2007, rappelle les dispositions réglementaires en
matière d’archéologie.

La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le 14 juin 2007, émet un avis
favorable sous réserve que :

• Compte tenu du risque de contamination du réseau public d’adduction d’eau, le clapet anti-
retour est insuffisant et doit être remplacé par un dispositif de protection contrôlable
(disconnecteur type BA)

• Le dispositif d’assainissement autonome des eaux sanitaires doit faire l’objet d’une étude avec
avis du service public d’assainissement non collectif de Cherves-Richemont.

Le 17 juillet 2007, l’inspection des installations classées a transmis à l’exploitant les avis des services en
lui demandant de fournir les éléments de réponse aux différentes remarques.

Par courrier du 10 août 2007, l’exploitant a fourni les éléments suivants :

Pour l’épandage : l’exploitant a fourni une note de la chambre d’agriculture, auteur du plan d’épandage,
précisant les parcelles et les périodes d’épandage. En particulier,  il est indiqué que les effluents seront
épandus en mélange (vinasses + lavage distillerie), les périodes pour C/N < 8 seront respectées. Il n’y a que 2
types de sol sur le périmètre d’épandage. L’ancienne carrière de gypse a été réaménagée et est aujourd’hui
considérée comme cultivable.

Prélèvement d’eau et assainissement : Un disconnecteur contrôlable de type BA sera installé. Il n’y a
pas de mise en place de nouvelle fosse autonome d’assainissement, l’évacuation des eaux usées se fait par
une fosse répondant aux normes en vigueur.

Observations du SDIS :
- Les effets domino pour les flux thermiques ont été définis à hauteur des cibles. Les résultas n’ont pas

mis en évidence d’effet domino.
- Une étude faite par l’APAVE a défini les zones ATEX dans les chais et la distillerie
- Le chai 3 sera construit conformément aux dispositions réglementaires applicables
- La réserve d’eau d’incendie de 250 m3 comprend une cuve de 170 m3 que l’exploitant se propose de

réalimenter à partir d’une réserve d’eau de 40 000 m3 avec des pompes d’un débit de 100 m3/h via
une canalisation fixe (à définir avec le SDIS)

Par courrier du 7 décembre 2007, le SDIS a donné un avis favorable et a précisé les moyens de lutte
contre un incendie à mettre en place, en particulier les réserves d’eau et leur réalimentation.

ETUDE DES AVIS ET PROPOSITIONS TECHNIQUES

A l’examen du dossier présenté par la Société FONTAULIERE, il apparaît que les installations de
distillation et de stockage d’alcools de bouche, exploitées par la société respectent l’ensemble des prescriptions
qui leur sont applicables et notamment celles de l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1996 fixant les
prescriptions générales applicables aux nouveaux chais de vieillissement d’eaux-de-vie de Cognac.

Au cours de l’instruction réglementaire, il n’a pas été émis d’avis défavorable sur le projet de stockage
d’alcool de bouche. La Société FONTAULIERE a répondu aux observations et remarques faites par le
commissaire enquêteur.

L’exploitant a répondu aux remarques émises par les services administratifs, en particulier concernant
l’épandage, les prélèvements et les rejets d’eau ainsi qu’aux observations du SDIS.



Ces remarques ont été reprises dans les prescriptions fixées dans le projet d’arrêté préfectoral ci-joint.

Le respect des dispositions réglementaires et des propositions faites par la Société FONTAULIERE
permet de limiter, voir supprimer, les risques et inconvénients à l’extérieur du site.

L’inspection des installations classées a repris l’ensemble de ces dispositions et propositions dans le projet
d’arrêté préfectoral ci-joint.

CONCLUSION

La Société FONTAULIERE a transmis au Préfet un dossier de demande d’autorisation pour l’extension
d’une distillerie, d’installations de vinification et pour la création d’un nouveau chai de stockage d’alcool de
bouche, au lieu-dit « Mongot », sur la commune de Cherves-Richemont.

Le dossier a été soumis à l’instruction réglementaire (enquête publique, avis des conseils municipaux et
des services administratifs).

L’instruction n’a pas mis en évidence d’incompatibilité du projet avec les réglementations applicables ou
opposables dans le domaine de l’environnement.

Au vu des éléments du dossier et des observations formulées au cours de l’instruction, l’inspection des
installations classées a établi un projet d’arrêté préfectoral fixant des prescriptions applicables aux nouveaux
chais ainsi qu’à la distillerie existante sur le site.

Suite à la transmission du 6 juillet 2007 de Monsieur le Préfet, en application de l’article R 512-25 du code
de l’environnement, nous avons établi le présent rapport et un projet d’arrêté préfectoral que nous proposons de
présenter pour avis, au conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


